
VOTRE PUBLICITE EUROPEENNE EN 1 COUP D’ŒIL ! 

ETAPES  FEDER FEADER FSE+ FTJ FEAMPA 
1/ J’utilise le bloc marque 
composé de l’emblème de 
l’Union européenne et de la 
mention obligatoire, j’ajoute la 
Région comme partenaire 

    

J’utilise le bloc 
marque dédié au 

FEAMPA 
(avec logo Etat) 

2/ J’appose le bloc marque 
sur tous mes supports 
d’information et de 
communication 

    

J’utilise le bloc 
marque dédié au 

FEAMPA 
 (avec logo Etat) 

3/ Je communique sur mon 
site internet (si un site existe)      
4/ Je communique sur mes 
réseaux sociaux      

5/ J’affiche le soutien de 
l’Union européenne 

En A3 si coût total 
de moins de 

500 000€ (affiche 
ou affichage 
électronique) 

 

En A3 si plus de 
50 000€ d’aide 

publique total dans 
des actifs 

physiques (affiche 
ou affichage 
électronique) 

 

En A3 si coût total 
de moins de 

100 000€ (affiche 
ou affichage 
électronique) 

 

En A3 si coût total 
de moins de 

100 000€ (affiche 
ou affichage 
électronique) 

 

En A3 si coût total 
de moins de 

100 000€ (affiche 
ou affichage 
électronique) 

 

En A2 si coût total 
de plus de 

500 000€ (panneau 
ou plaque) 

En A2 si plus de 
500 000€ d’aide 

publique total projet 
d’infrastructure de 

contstruction 
(panneau ou 

plaque) 

En A2 si coût total 
de plus de 

100 000€ (panneau 
ou plaque) 

En A2 si coût total 
de plus de 

100 000€ (panneau 
ou plaque) 

En A2 si coût total 
de plus de 
100 000€ 

En A3 si plus de 
10 000€  au titre de 



 

LEADER d’aide 
publique total 

(affiche ou 
affichage 

électronique) 
 

6/ j’organise une action de 
communication  
 

Obligatoire  
opérations 

d’importance 
stratégique et les 

projets dont le coût 
total est supérieur à 

10 000 000 €)  
mais non exclusif 

 

Obligatoire  
opérations 

d’importance 
stratégique et les 

projets dont le coût 
total est supér 

ieur à 10 000 000 €) 
mais non exclusif 

Obligatoire  
opérations 

d’importance 
stratégique et les 

projets dont le coût 
total est supérieur à 

10 000 000 €)  
mais non exclusif 

Obligatoire  
opérations 

d’importance 
stratégique et les 

projets dont le coût 
total est supérieur à 

10 000 000 €) 
 mais non exclusif 


